Compte-rendu de la Commission Menus- 9 mars 2016
La Commission siège en comité restreint, en l’absence de représentants de parents.

Toutefois, le travail préparatoire mené par les CM2A est à saluer et a permis d’orienter les débats. Nous les remercions chaleureusement.
· Des remarques générales sur les menus proposés par Proxirest :

Les délégués regrettent que des élèves touchent des aliments proposés au self ou des verres, et en prennent d’autres.
 La Commission rappelle que les règles élémentaires d’hygiène sont plus que jamais de rigueur, au moment du repas : 
· se laver les mains bien précautionneusement AVANT et APRÈS le repas.
· Prendre les aliments et les ustensiles qu’on a touchés : tous les plats servis sont les mêmes, avec la même quantité.

· Les élèves qui participent à des ateliers avant de manger seront systématiquement accompagnés aux sanitaires AVANT d’aller déjeuner, sous la vigilance de l’animateur avec lequel ils étaient en atelier.

· Les verres viennent d’être changés : si un verre est ébréché, le donner à un adulte pour qu’il soit jeté.

· Les verres doivent toujours être proposés à l’envers au niveau du self.

· Tous les personnels de service doivent obligatoirement porter 2 gants.

En respectant ces mesures de base, on empêchera toutes les petites maladies de chacun de se propager.

· Des recommandations sont faites :

 *remplacer systématiquement la purée par des croquettes de pommes de terre, la purée n’ayant pas une consistance appétissante.

* varier les menus surprise, qui n’en sont plus une : les délégués proposent une base de pizza pour le  22 avril et une base de chawarma pour le 1er juillet 2016.
* proposer pour moitié des pains marocains et pour moitié des baguettes 

* intégrer des haricots verts et des choux-fleurs aux menus

* réduire la cuisson des lasagnes qui deviennent dures

* lorsque les pâtes sont proposées : préciser la variété proposée : spaghettis, macaronis, coquillettes, tagliatelles …

* traduire le nom des salades pour savoir à quoi on doit s’attendre réellement.

* proposer une entrée chaude (feuilleté, friand) le 1er déjeuner après les vacances, car cela nécessite un temps de préparation plus conséquent.

* pour les fruits de saison : alterner les fraises, nectarines, pêches, melon, pommes, bananes ET préciser quel fruit sera servi à quel repas.

* lorsqu’un aliment est modifié pour des raisons de recommandation sanitaire du Ministère, informer Mme Ennouari, pour des raisons de suivi sanitaire et Mmes Deloi et Rassine, afin qu’elles puissent répondre aux élèves ou aux familles qui les interrogeraient à ce propos.
· Des modifications sont apportées aux menus proposés :
Des modifications globales :

* lors des menus Couscous, la pâtisserie est systématique remplacée par un laitage.

*le jus de fruits est 100% pur jus.

* les jus de betteraves, concombres et carottes sont systématiquement remplacés par des salades faites avec ces mêmes aliments : salade de betteraves, salade de concombres, …

Des modifications ponctuelles :

*mardi 15 mars : les goujonnettes sont remplacées par des brochettes de dinde et les fruits seront des fraises

*vendredi 18 mars : le fruit sera une pomme

*lundi 21 mars : le gratin de légumes est échangé avec les haricots blancs en sauce proposés le mardi 22.
*vendredi 25 mars : dessert : mousse au chocolat + banane

*lundi 28 mars : les spaghettis bolognaise sont échangés avec le wok de dinde et les coquillettes en sauce proposés le lundi 4 avril

*jeudi 31 mars : la salade asiatique est échangée avec les tomates au thon proposées le jeudi 7 avril

*le vendredi 1er avril (et non 29 janvier comme indiqué sur le menu) : le dessert sera une tarte aux fraises et à la crème pâtissière.

*vendredi 8 avril : le dessert sera banane et petit suisse/ perly pour les plus grands.

*jeudi 14 avril : les lentilles remplacent les légumes à l’étuvée.

*vendredi 15 avril, le dessert sera éclair et fraises

*jeudi 21 avril : légumes sautés

*mardi 10 mai : jardinière de légumes à la place du gratin de pommes de terre

*jeudi 12 mai : mousse au chocolat en dessert + kiri

*mardi 17 mai : légumes sautés à la place de la jardinière

*Vendredi 20 mai : forêt noire et melon en dessert

*Vendredi 27 mai : nectarine ou  pêche + flan en dessert

*vendredi 3 juin : tarte aux fruits

*mardi 7 juin : keftas à la place des cubes de viande hachée

*vendredi 10 juin : melon et fromage carré en dessert

*vendredi 17 juin : cake au chocolat + fromage en dessert

*jeudi 23 juin : légumes et pommes de terre servis en accompagnement du tajine de poisson

*vendredi 24 juin : nectarine ou pêche  + yaourt en dessert

